
L’Electricien 
Définition de l’électricien : 

Electricien est le nom donné au métier qu’exercent les hommes de l’art 
en matière de l’électricité. Il est issu du terme électricité ,puisque ceux-ci ont 
en charge la réalisation, la maintenance, la modification d’installation élec-
trique. On distingue plusieurs métiers avec des compétences commune, mais 
des savoirs-faire très différents suivent l’environnement spécifique dans le-
quel ils s’effectuent. 
Présentation du métier : 
0ù et comment ?  
L’électricien travaille sur un chantier de cons-

truction ou de rénovation du bâtiment, seul ou en 
équipe. Avec les innovations technologiques, ses 
domaines d’activité s’étendent et le conduisent à 
installer les nouveaux systèmes destinés à améliorer 

la communication, le confort et la sécurité des pavillons (domotique) 
et des immeubles (immotique). Pour cela, il assure désormais le câ-
blage des liaisons informatiques ou de la téléphonie, installe et règle 
aussi la vidéo surveillance, les systèmes d’alarme, la gestion du 
chauffage et de la climatisation. 

  Les Outils De L’Electricien : 
  * jeux de Tournevis 
    * pinces coupante isolée, 
    * pince à Bec isolée, 
    * dénude câble, 
    * scie à métaux, 
    * jeux de Clés plates, 
    * jeux de Clés à pipes, 
    * jeux de Clés Allen, 
    * multimètre ; 
    * les Équipement de protection individuel (EPI) : 
          o chaussures de sécurité, 
          o gants : pour la manutention, travail BT, spéciaux HT; 
          o les lunettes sont désormais interdites est sont remplacées par 
l'écran faciale ou le casque avec visière, 
          o vêtement de travail, 
          o tapis de sol isolant ou tabouret isolant, 
          o cadenas de consignation, 
          o VAT BT et perche VAT en HT 

Un grand merci à M. Jacques qui nous a 
enseigné les bases de ce métier !!! 
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